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L'AN DEUX MIL QUATRE, • • 
Le DEUX JUILLET 6r Le; CI t,19 Sel I Li.Er. 
A AJACCIO (Corse du Sud), 2, Avenue de Paris, au siège de l'Office 

Notarial, ci-après nommé, 
Maître Philippe ROMBALDI, Notaire Associé de la Société Civile 

Professionnelle "Jean-Michel ROMBALDI et Philippe ROMBALDI, notaires", 
associés d'une Société Civile Professionnelle titulaire d'un Office Notarial, 

A RECU le présent acte contenant les statuts d'une Société  
auxquels sont parties : 

Madame Calherine Joséphine Battine GIORGI, Docteur en médecine, épouse 
de Monsieur Philippe Charles CORTEY, demeurant à AJACCIO (20000), Résidence 
Les Jardins de Carmine, immeuble Le Cythère, 

Née à AJACCIO (20000) le 17 aoQt 1953, 
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les 

articles 1536 et suivants du Code Civil aux termes de son contrat de mariage reçu par 
Maître Dominique Antoine POSAT!, Notaire à AJACCIO, le 2 aoQt 1976, préalable à 
son union célébrée à la mairie de AJACCIO (20000), le 5 aoQt 1976. 

Ledit régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis. 
De nationalité française. Ll PRÉSEn1E  PIÈCE U'ES1 llLABLE

QUE REVÊ1UE DELA S\6IIA1UR\
UA'IUSCR\1E DU 1101AIRE E1 DE SOU

•
SC[IU 10U1E PH010COPIE ou REPROOUCT\011

Ell SAIIS VALEUR JUR\O\QUI. 

«Résidente,, au sens de la réglementation fiscale. 
est ici présente. 

Monsieur Philippe Charles CORTEY, médecin, époux de Madame Catherine 
Joséphine Battine GIORGI, demeurant à AJACCIO (20000), Résidence Les Jardins 
de Carmine, immeuble Le Cythère, 

• 

Né à MEKNES (MAROC) le 28 novembre 1949, 
Marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les 

BALL , 'cles 1536 et suivants du Code Civil aux termes de son contrat de mariage reçu par
<l-ot,,\ � Dominique Antoine POSAT!, Notaire à AJACCIO, le 2 aoat 1976, préalable à 

il> f\ ��1so u,!). n célébrée à la mairie de AJACCIO (20000), le 5 aoat 1976. 

f • �;-� � edit régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis.
é: , • �;îJi;:i, v e nationalité française. 
! �à �,.�:�,\i 'j 8, ésident» au sens de la réglementation fiscale.
� � ?'�"" , * si 1c1 présent. 

, ;:Wlif "
,\ 

11,i O c,o\'., Monsieur Emmanuel Don Louis CORTEY, étudiant, demeurant à AJACCIO •1 000) Résidence les jardins de Carmine Immeuble le Cythère,
Né à AJACCIO (20000) le 14 octobre 1980,
Célibataire.
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De nationalité française. 
«Résident» au sens.de la réglementation fiscale . 
est ici présent. 
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Monsieur Hugo Philippe CORTEY, étudiant, demeurant à AJACCIO (20000) 
Résidence les jardins de Carmine Immeuble le cythère, 

Né à AJACCIO (20000) le 31 mai 1986, 
Célibataire. 
De nationalité française. 
«Résident,, au sens de la réglementation fiscale. 
est ici présent. 

Monsieur Emmanuel CORTEY et Monsieur Hugo CORTEY 
Non soumis à un pacte civil de solidarité, ainsi déclaré. 

• 

TITRE PREMIER - CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE 

Article 1 - Forme 

La société a la forme d'une société à responsabilité limitée régie par les 
dispostitions du livre II, titre I et titre II chapitre III du Code de Commerce. L'article 1833 
du Code civil dispose que la société est gérée dans son intérêt social, en prenant en 
considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. Elle ne fait pas 
appel public à l'épargne.

Article 2 • Objet 

La Société a pour objet : l'acquisition par voie d'achat ou d'apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfom,ation, l'aménagement, l'administration et la 
location de tous biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer 
l'accessoire, l'annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question. 

Article 3 • Dénomination 
La Société est dénommée : 173 Rue Saint Honoré. 

Cette dénomination doit figurer sur tous les actes et documents émanant de la société 
et destinés aux tiers. 

Elle doit être précédée ou suivie des mots " Société à Responsabilité Limitée " 
suivie de l'indication du capital social, du siège social, du numéro d'identification 
délivré conformément au décret numéro 97-947 du 16 Mai 1997 relatif au numéro 
unique d'identification des entreprises, puis de la mention << RC » suivie du nom de la 
ville où se trouve le Greffe où elle est immatriculée. 

Article 4 - Siège 
Le siège social est fixé à : AJACCIO (20000), résidence Carmine Immeuble 

Le Cythère. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du département sur simple 
décision de la gérance, et partout ailleurs, en vertu d'une décision extraordinaire de la 
collectivité des associés. 

Article 5 -Durée 
La Société est constituée pour une durée de 99 années 

Cette durée court à compter de son immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 

L (. 































PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE 
LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES 

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
Le PREMIER JUIN 
A 17 heures 
Au siège social de la société ci-après nommée, 

La Société dénommée 173 RUE SAINT HONORE, Société à responsabilité limitée au 
capital de 270000 €, dont le siège est à AJACCIO (20000), résidence Carmine immeuble le 
Cythère, identifiée au SIREN sous le numéro 478127343 et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de AJACCIO. 

Se sont réunis les associés, en assemblée générale extraordinaire, sur convocation de la 
gérance adressée à chacun d'entre eux. 

Madame Caherine Josephine Battine CORTEY, Docteur en médecine, épouse de Monsieur 
Philippe Charles CORTEY, demeurant à AJACCIO (20000) résidence Les jardins de Carmine 
immeuble le Cythère. 

Monsieur Philippe Charles CORTEY, Docteur en médecine, époux de Madame Caherine 
Josephine Battine CORTEY, demeurant à AJACCIO (20000) résidence Les jardins de Carmine 
immeuble le Cythère. 

De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 

Monsieur Emmanuel Don Louis CORTEY, délégué général de fondation, époux de Madame 
Héléna SAVE, demeurant à PARIS 19ÈME ARRONDISSEMENT (75019) 51 rue de Belleville. 

Né à AJACCIO (20000) le 14 octobre 1980. 
Marié à sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et 

suivants du Code civil De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 

Monsieur Hugo Philippe CORTEY, directeur marketing, demeurant à PARIS 19ÈME 
ARRONDISSEMENT (75019) 143 rue de Bellevile. 

Né à AJACCIO (20000) le 31 mai 1986. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 

Associés présents ou représentés 

Les documents suivants ont été adressés aux associés, savoir : 

• le texte des résolutions proposées.

L'assemblée est présidée par Madame Catherine CORTEY, agissant en qualité de gérante.
Est désigné comme secrétaire : Monsieur Emmanuel CORTEY.

Le président d'assemblée constate que

• Sont présents

Madame Caherine Josephine Battine CORTEY

Monsieur Philippe Charles CORTEY,

Monsieur Emmanuel Don Louis CORTEY,



Les comptes de la société DENOMMEE 173 RUE SAINT HONORE pour établir la 
comptabilité de l'opération sont ceux arrêtés à la date du 31 décembre 2023, date de clôture de son 
dernier exercice social. 

Un projet de transformation a été transmis par les instances dirigeantes de la société aux 
associes. 

Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les 
résolutions suivantes à l'ordre du jour : 

Dispense de nomination d'un commissaire à la transformation 
Les dispositions de l'article L 224-3 du Code de commerce aux termes desquelles notamment 

"Lorsqu'une société de quelque forme que ce soit qui n'a pas de commissaire aux comptes se 
transforme en société par actions, un ou plusieurs commissaires à la transformation, chargés 
d'apprécier sous leur responsabilité la valeur des biens composant l'actif social et les avantages 
particuliers, sont désignés, sauf accord unanime des associés par décision de justice à la demande 
des dirigeants sociaux ou de l'un d'eux, "ne sont pas applicables aux présentes. 

RESOLUTIONS 

1 er résolution

Les associés se sont reunis pour constater la transformation de la société en SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE. 

La société et ses associés ayant les caractéristiques visées par les dispositions de l'article 
239 bis AA du Code général des impôts, les associés souhaitent opter pour le régime fiscal des 
sociétés de personnes. 

Les dispositions de l'article L 224-3 du Code de commerce aux termes desquelles notamment 
: "Lorsqu'une société de quelque forme que ce soit qui n'a pas de commissaire aux comptes se 
transforme en société par actions, un ou plusieurs commissaires à la transformation, chargés 
d'apprécier sous leur responsabilité la valeur des biens composant l'actif social et les avantages 
particuliers, sont désignés, sauf accord unanime des associés par décision de justice à la demande 
des dirigeants sociaux ou de l'un d'eux, " ne sont pas applicables aux présentes. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 

Les présentes devront figurer au registre des délibérations de la société. 

2ème résolution 

L'ensemble des articles sont supprimés et remplacés par les articles suivants : 

Ancien article 

ARTICLE 1 . FORME 

La société est de forme civile. 
Elle est regie par les dispositiosn générales et spéciales des articles 1832 et 1870-1 du Code 

Civil et du décret numéro 78-704 du 03 juillzt 1978 et par les présents statuts. 
Efle ne fait pas appel public à l'épargne. 

Nouvel article 

ARTICLE 1 . FORME-

La société a fa forme d'une société à responsabilité limitée régie par les dispositions du livre fi, 
titre f et titre If chapitre /If du Code de commerce. 

L'article 1833 du Code civil dispose que fa société est gérée dans son intérêt social, en 
prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. 

Elle ne fait pas appel public à l'épargne. 

Wt, 



TITRE Ill- PARTS SOCIALES 

ARTICLE 10. PARTS SOCIALES 

Titre de propriété 
La propriété des parts sociales résulte seulement des statuts, des actes qui les modifient, des 
cessions et mutations ultérieures, qui seraient régulièrement consenties, constatées et publiées. 

Tout associé peut, après toute modification statutaire, demander la délivrance d'une copie 
certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. A ce document est annexée la liste 
mise à jour des associés, des gérants et, le cas échéant, des autres organes sociaux. 

Droits attachés aux parts 
Chaque part donne droit dans la répartition des bénéfices, des réserves et du boni de 

liquidation, à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes. 

Droit de vote : 
Chaque part donne également droit de participer aux assemblées générales des associés et 

d'y voter. 
En cas de démembrement de parts, le droit de vote s'exercera selon les modalités prévues à

l'article 13 des présents statuts. 

Usufruit- nue-propriété 
Le droit de vote s'exercera selon les modalités prévues à l'article 13 des présents statuts. 

Indivisibilité des parts 
Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis d'une ou 

plusieurs parts sociales sont représentés auprès de la société dans les diverses manifestations de la 
vie sociale par un mandataire unique choisi parmi les indivisaires ou les associés. En cas de 
désaccord, le mandataire est désigné en Justice, à la demande du plus diligent des indivisaires. 

Le droit de vote seul fait l'objet de cette représentation, chacun des associés indivisaires 
gardant le droit de siéger en assemblée. 

ARTICLE 11 . CESSION - TRANSMISSION ET LOCATION DE PARTS 

L'obligation d'information des salariés par le représentant légal de la société s'impose en cas 
de projet de cession d'une participation représentant plus de 50% des parts. 

Ces dispositions s'appliquent que la société ait plus ou moins de cinquante salariés, si elle est 
tenue à avoir un comité social et économique elle devra alors avoir moins de 250 salariés et réaliser 
un chiffre d'affaires n'excédant pas 50 millions ou un total de bilan n'excédant pas 43 millions d'euros. 

Cette obligation d'information a pour but de permettre aux salariés de déposer une offre de 
rachat dans les deux mois à compter de la notification de l'information. La cession ne pourra avoir lieu 
qu'une fois le délai de deux mois expiré sauf renonciation expresse entretemps de la part des salariés 
à présenter une offre de rachat. 














